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Province de Québec 
 
Municipalité du Canton de Sainte-Edwidge-de-Clifton 
 

Procès verbal de la session extraordinaire du conseil municipal du Canton de Sainte-
Edwidge-de-Clifton, tenue à l’hôtel de ville, 1439, chemin Favreau, le 15 mars 2010, à 
9 h 30, présidée par Son Honneur le Maire, Linda Ouellet, et à laquelle assistaient les 
conseillers : 

Madame Sandra Raymond  Monsieur Claudette Thibault  

Monsieur Jean-Yves Masson Monsieur Jean-Pierre Bessette 

Monsieur Martial Tétreault, absent Monsieur Gary Caldwell 

Et le directeur général, monsieur Réjean Fauteux 

Il est ordonné par résolution du conseil comme suit :  

 

1. Ouverture de la session extraordinaire 

Madame le maire souhaite la bienvenue à tous les membres présents et, après avoir 
constaté qu’il y a quorum, ouvre la session à 9 h 30. 

Elle fait la lecture de l’ordre du jour et en demande l’adoption. 

  

2. 2010 03 071 Acceptation de l’ordre du jour 

1.  Ouverture de la session extraordinaire ; 

2.  Acceptation de l’ordre du jour ; 

3.  Abrogation des résolutions concernant le projet d’interprétation du curé 
Morache de la TCCC nos 2009-03-066, du 2 mars 2009  
2009-11-254 du 2 novembre 2009  
2009-12-274 du 7 décembre 2009  

4.  Œuvre d’art du curé Morache  

5.  Levée de la session extraordinaire 

 

IL EST PROPOSÉ par  madame la conseillère Claudette Thibault ; 

APPUYÉ par  monsieur le conseiller Gary Caldwell ; 

ET RÉSOLU : 

QUE l’ordre du jour de la session extraordinaire du 15 mars 2010 soit adopté tel que lu 
et rédigé. 

VOTE :  POUR : 5   CONTRE :  0  ADOPTÉE. 

  

3. 2010 03 072 Abrogation des résolutions concernant le projet 
d’interprétation du curé Morache de la TCCC  
nos 2009-06-066, du 2 mars 2009 ;  
2009-11-254 du 2 novembre 2009  
et 2009-12-274 du 7 décembre 2009 

IL EST PROPOSÉ par  madame la conseillère Sandra Raymond ;  

APPUYÉ PAR madame la conseillère Claudette Thibault ; 

ET RÉSOLU :  

DE ne pas abroger les résolutions en titre concernant le curé Morache. 

VOTE :  POUR : 5   CONTRE :  0  ADOPTÉE. 
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4.  2010 03 073 Œuvre d’art du curé Morache  

IL EST PROPOSÉ par  monsieur le conseiller Jean-Yves Masson ;  

APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette ; 

ET RÉSOLU :  

QUE la municipalité demande à la Fabrique de Sainte-Edwidge de se positionner en 
rapport avec la résolution 2009 12 274 du 7 décembre 2009 émise par la municipalité ; 

QUE monsieur Jean-Yves Masson, conseiller et monsieur Réjean Fauteux, directeur 
général, soient mandatés pour fournir l’information nécessaire concernant ce dossier ; 

QU’une copie de cette résolution soit envoyée à la Fabrique de Ste-Edwidge et à la 
TCCC.  

VOTE :  POUR : 5   CONTRE :  0  ADOPTÉE. 

 

5.  2010 03 074 Levée de la session extraordinaire 

IL EST PROPOSÉ par madame la; 

APPUYÉ  par monsieur le conseiller; 

ET RÉSOLU : 

QUE la session extraordinaire du 15 mars 2010 soit levée à 10 h 10. 

VOTE :  POUR : 5   CONTRE :  0  ADOPTÉE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Linda Ouellet, Maire 

Je, Linda Ouellet, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions 
qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 Réjean Fauteux 
Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

 


